
LE P O I N T  DU J O U R ,

O ü

R e s v l t a t  de ce qui s'e jl p aJ)¿  la veille k 
l'Ajjem blés Nationale,

N°. XCI X.

t)u  M ardi 6  O clobre i  y  Bey.

TX  AKDIS que tout retentiffoit aiitour de l’affiemblée 
nationale du iracas des fétes militaires &  des cris du 
malheriré!» pe.iple qui manque de fubf.ñances , fes repré- 
fentans fe voyoient obligés de tourner toute leur atreation 
vers les obñacles que les cnnemis du bien public étoient 
tentés peút-étre d’oppofer encore á une conñitution iné- 
b r a n la b le .

On sattendoit á uñe publication de la déclaration des 
drous &  a une adhéfion puré &fimple des arricies conñi- 
lutionnels, lorfqu’une réponfe du roi a éié annoncée des 
bou ver ture de la féance. II d i impoffible d'cn pénétrer 
les motifs quand on y  voit une efpéce de condition; il 
plus impoffible encore d'attribuer ce langage au plus popu­
lare, au plus juñe & au plus adoré des monarques de 
l’Europe.

Tome IU. T
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Iiéponfi du rol a VaffembUt naúonah , da q 
OZobre 1783.

Mefficurs, de nouvelles loix conftitmives ne peuvent

• ^ S S S í S s - í

■ ,nais a une '■ ondinon politive , o>. j 
ces artices, ® “ s ^  que p„ , ft r¿fultat géné-
ne me départirai J ’ • exécutif ait fon en-

-  ^ 1 “  ■ » -  « .  -  « ■  
t,er cffet entre ^ fera mis (bus ves yeux,
&  d’obfervations, dont aa uel des chofes,
vous fera connc.tre qP» ^  nl !e rec0uvrement des
je ne puts pro:ég S  - circularioB des fubftftanc9s ,
hnpefiuons legales, n i

A  W  ^ T e v o i o  . M *  d. U
Je veux cependant retnP ir { tranquiUit¿ publi-

royam. Le £■  dépendent* *
que 8c le mainnen de l ordre 10 ^  lesobftaci«
jo demande que nous evions ca ¿¿flWble &  fi ño­
qui pourroient contraner une fin fi

csffaire- «  nue les infiimtions &  les
Vous aurez fílrement pen c 1 ¿DlaUver de ehan-

formes judiciaire» acuelles nepouvo^ ch«f«s 7
gemens qu’au moment #u u» nouvel

Ayuntamiento de Madrid



( * T5 )
atiroit été fubftitué J ainfi je n’ai pas befoin de voris 
faire aucune obfervation á cet égard.

II me reíle á vous témoigner , avec franchife , que íí 
je donne moa accefíbire aux divers articks conftitutionncls 
que vous m’avez fait remcttre , cc n’eft pas qu’ils me pré- 
fenrent tous indiftinaemeat l’idée de la perfeaion; mais je 
erois qu’il cft louable en moi de ne pas différer d’avoir 
égard au vceu préfent des députés de la narion &  aux 
circonftanccs alarmantes qui nous invitent íi fortement á 
vouloir, par-deflus tout, le prompt rétabliíTemenc de la 
paix, de l’ordre &  de la confiance.

Je ne m’explique point fur votre déclaratioti des droits 
de l’homme &  du citoyen , elle contient de trés-bonncs 
máximes propres á guider vos travaux; mais des principes fuf- 
ceptiblesd’applications &méme d’interprétations différcntes, 
ne peuvent étre juftement appréciés , &  n’ont befoin de l’étre 
qu’au moment oü leur véritable fens cft fixé par les loix aux- 
quelles ilsdoivent fervir de premiére bafe. Signé LOUIS.

C’eft une grande ¡llufion de la part des hommes qui 
confeillent les fouvcrains, que cet efpoir d’influer, par 
leurs meíures &  par l’ambiguité de leurs paroles, fur le 
fort des natioris qui veulent étre libres; cc n’eft plus le 
temps des oracles. II faut aux hommes des loix juftes &  
claires; il faut que les pouvoirs fe contiennent dans leuts 
limites naturellcs, &  que ceux qui doivent leur origine 
auxpeuples, refps&ent les droits éternels de ces métpes 
peuples; d’aprés ces vues générales on applaudira, fans 
doute a la conduite ferme de raflemblée, qui a cru qu’une 
pareille réponfe ne pouvoit pas la fatisfaire.

Un député de Franche-Comté a obfervé le premier que 
le roi n’acceptoit pas la déclaration des droits; qu’il doh- 
noit fon acccjfion au lieu de fon ncceptation aux articles de 
la conftitutioH, &  qu’il laifloit entendre que cette acceftiori

T  a

Ayuntamiento de Madrid



ñ’eft accordée qu’á caufe des circonftances; « Jé  demandé 
clone, ajoutoit-il, pour ralTurer les créancier, de l’état, &  
pour que le peuple francais ne puiffe rcprccher ar.cune 
précaution íi fes repréfentáns, que 1'impSt extraordmaire 
demandé foit décrété ; mais qu’i> foit declaré que la levee 
de cet imp6t n’aura lien qu’aprés que la déclarauon des 
■ droits &  la conftiiiitlon feront ácceptées par le ro í, &  
filié l’affemblée s’occupe fans rclache des ameles de la 
tonftitution qui reftent á décrérer, pour tire préfentés avec 
les autres parties a l’acceptation du roí. »

« La répenfe du rol eíl conrraire aux dreits de la nanon, 
difoit M. Robert-Pierre; elle comient une cenfure de la 
declaration des droits &  de la conflitution ; mais ce n eft 
pas aii rol a cenfr.rer la conftinuion que la nation veut fé 

doiiner.
„  II faut done dcchirer le voilc religicux dont vous avez 

voulu couvrir les premiers droits de la nation; car je ne 
contéis pas comment les repréfentáns d’une nation ont 
vouln envelopper de nuages les droits les plus meontef- 
tabks des pcuplcs.»

M. Bcuche, apres avoir dcr.oncé la difference qui íe 
trouve entre le décret fur les fubftAances, &  le réglement 
donné i  la fuite par le p.ouvoir cxéeutlf, forte d’ufurpation 
de l’autorité légiílative dent il demandoit la recherche &  
la difeufiion clans la féancc du foir, a propofé ce projet 
tfarrété: «La décla-ation des droits ce l’homme en foctéte 
8c la conílitution feront ácceptées par le ir.onarque avant 
qu’aucun imp6t feit nccordé par la nation. La conñitmion 
étar.t achevée , le monarque fe rendí a dans le fein de 1 af- 
femblée «aliónale; la il Jurera, pour lui &  fes faceeffeurs au 
nónc de la France, i’obfervaticn de la déclaration des droits 
de l’hóriime en fociété &de la conílitution. Le ferment prete , 
Faüeiublée nationale prétera le fien pour la nation en pré-
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sence du monarquc, pour former la réciprocité entre deux 
parties, dontj’une doit jurer de gouverner, &  1’autre d’obéir 
conformément aux loix.

M. Prieurdifoit qu’en examinanr avec attention la réponfe 
du roí, on s'apper^evoit qn’au lien de donner fon accep- 
tation aux arricies de la conflitution préfentés, elle porte 
atteinte á leurs principes. La nation n’a pas befein du con- 
fentement du monarque pour fe conftituer : fon acceptation 
doit étrepuré &  limpie; M. le préfulcnt doit fe retirer devers 
le roi, pour le fupplier de donner une pareille acceptation,

M. Duport attaquoit d’abord la réponfe dans la forme ; 
il regardoit la feule fignature du roí, comme un moyen 
que prenoient les miniflres, pour¿chappera la refponfa- 
biiité. II y  a dans cette réponfe, a'joutoit-il enfuite , une 
phrafe de laquelle le peuple pourroit influiré que fi les cir- 
conftarícés euflent été plus favorables pour les miniflres , ils 
n’auroient pas donné l’adhéfion , lorfque le roi dit: qu'ila 
¿gr.rd au van préfent des diputes de la nailon &• aux circo nf- 
lances aliar mantés qui nons inviúnt f¡ forternent: quand on 
rapproche cette réponfe des circonftances dont on fe 
trouve envirenné, de. ces orgies indecentes qui vienr.ent 
d’avoir lieu, &  des nouvelles qui viennent des pro- 
vinces , il efl a préfiíttier que fl 1’armée fe fut trouvée ic i, 
l’adhéfion n’auroit pas ¿té donnée ; je nc prétends inculper 
ni les miniflres , ni l’armée , mais je dis que le peuple pour­
roit penfer dans les provinces , que notre ouvrage fe reífent 
de la crainte ; je demande qu’il ne foit veté aucun impet 
jnfqu’a ce que la conflitution lera faite 6c acceptce. II ne 
faut autorifer M. le préfident á fe retirer devers le roi, que 
pour lui faire part des inquietudes de 1’alTemblée fue cette 
réponfe , & lui en demander l’explication.

« La réponfe du roi efl vraiment alhrmantr. pour la 1¡- 
beríé nationale , difoit M. Goupille de Préfelfl ; mou avis
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eñ de charger M. le préfident de fe retirar Air le champ 
par devers le ro i, a l’effet de repréfenter a fa míjtfté que 
l’affembléc nationale le Aipplie d’accorder, fans delai, Ion 
acceptation royale , puré &  Ampie & {blemnelle, pot.r Uu 
&  fes fuccé&urs, tant aux arricies de la déclaration des 
droits , qu’aux arricies conftitutionnels que l’afieniblee na- 
tionale a fait préfenter a famajeñé.

M. Le préfident repréfentera au roi qu’il n’y  auroitque 
des.erinemis de fa gleire , de la liberté nationale & de .a 
fplendeur de l’empire franjáis , qui pufient le deconfciller 
d’accorder cette accciíion que la juftice rédame , &  qu exigí, 
le titre que fa majefté a accepté de reflaurateur df  la liberte

f-aflcoife. . . .  - ,
'  M le vicomte de Mirabeau défendoit la reponfe du 
roí en difent qu’il far.aionnoit clairement les arricies de 
la confii.ution ; il n’y a , difoit-il, qu’une condmon ap- 
í'ófée , qui eñ bien naturelle, c’tft que le pouvo.r execuuf 
a'-; fon entier effet entre les mains du monarque. Quant 
¡, la didaration des droits, elle n’eñ pas néceílaire a la 
conñiturion ; c’eft un fupplément mutile qui appament
dViikyrs a tous les peuples. Si nous fappons toujouvs 1 ati­
l d é  • cya l;, le pouvoir exícutif fera fans vigueur, ¡X 
i’;.narcí'.ie rendirá, V'ne rcclantation genérale dans les 
e,,uniones a rappellé a l’crclre M. le vicomte. On fe p.ai- 
c .0,t de cette "ir.juftc 5«uf; ticii, de fappcr une autoría? 
tu té i ai re dent on n’ayoit ceñé de confolider l’exiñence dans 
la Wnfiitution , &  qui ne s’eft affoiblie que par les pro- 
pres exces, cu par des cor.lcils dangeren*.

M le- vicomte de Mirabeau voyr.m qu’on demandqit d el-, 
ler'aux vo s fur cette p'ainte , a avcué qu’il s’étoit ferv, 
d’ur.C expr-ffion imprepre, &  qu’d &*>« des excuf.s a 
Paffeniblée. Et ccntpie il eñ toujours beau davouci (es 
¿ t e s , i alicmblée a ¿te tres-farislaite , &  M. le vtconne a.
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continué fon difcours , pour prouver que la forme de la 
réponfe du roí n’étoit pas vicieufe , attendu que l’aflem- 
blée avoit decreté qu’elle commumqueroit avec le roí fatis 
aucun intermédiaire.

M. de Virieux repréfentoit comme des fétes patrioti- 
qucs, ce que M. Duport avoit appellé des orgics; &  nc 
vouloit pas qu’on confidérát cení me un crime le fruit d’un 
noble enthoufufme.

« Nous ne nous plaignons pas , répondoit M. Pethion 
de Villeneuve, des cris de vive le roi , vive la reine. 
lis retentiflent toujours avec plalfir au fond de nos cceurs ; 
mais on nc vcus dit pas les imprécations qu’on a faites 
contre la nation dans les orgies militaires qui viennent 
d’avoir lieu. On les diflimule , ces imprécations pronon- 
cées contre l’affemblée naüonalc , dont le pcuple pourroit 
dépofer.

» Revenons a la réponfe du roi. 11 n’eíl pas de bon ci- 
toycu qui ne géniiffe de la maniere dont les miniílres en 
ufent envers 1’afTemblée nationale. lis parlent fans ceífe de 
travailler de concert &  avec confiancc , &  jufqu’á préfent 
ils n’ont ricn fait qui ne contredife fes arrétés. Je ne vois 
que des piéges tendus, des décrcts alteres. Que le monarque 
faffe des obfervations avant de fanñionner, mais qu’aprés 
l’avoir fait, il n’cn modilie pas les difpofitions.

» On dit qu’il y a un tontrat focial entre le roi & 
la nailon ; je nie le principe ; le roi ne peut que gcu- 
verner fuivant les loix que la nation lui prefente. N’eft-ce 
pas une affez béllc prérogative que celle d’étre l’exécuteur 
excíufif &  fupréme des loix d’une nation ? Je demande 
qu’il foit fait une adreffe pour étre préíentée au roi avec 
les anieles de la conftitution, par une députation de l’aflemblée,

» Le roi eft bon , il a été trompé , il peut l’étre encore , 
^écrioit M. l’abbs Grégoire;  mais les maiheurs nous en~
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vironnent. Je demande fi les gardes-du-corps doíyent prfi- 
ter ferment ? Je demande pourquoi cette cocarde noire 
qui afflige les bons citoyens, &  ces orgies célebres faites 
prefque fous les yeux de l’afiemblée nationale ? . . . . 
Je demande que M. le préfident fe retire par devers le 
roi, pour demander une acccptation fimple des articles 
qui lili ont été préfentés. » .

M. Barrero de Vieuzac diftinguoit la dédaration des 
droits, des articlcs conftitutionnels. La prendere , difeit-il, 
n’a pas befoin d’étre acce¡?tée par le roi; les droits des 
liommes font antéricurs a ce ex des monarqu-s, i’sfurent 
toujours indépendans des trenes. La dédaration des droits 
ne doit étre que publiée par le roi.

« La conftitution feule peut étre préfentée á la ceflion 
du prince plutót qu’á fon acceptation, mais elle ne peut 
étre expofée au refus, encore moins a la critique du pou- 
voir exécutif, puifqu’il ne preml fa fource que dans la 
conftitution méme. Comment le pouvoir exécutif pourroit-il 
modifier le pouvoir nationaL qui le crée ? s’il n’exifte que 
par la conftitution , comment pcurroit-il la rcfitfer ?

» Je pourrois invoquer les principes oubliés par le co- 
iñitc de conftitution, par M. Mounier lui-méme, ft nous 
n’avions les principes &  les droits éternels des narions : 
un peuple peut exifter comme il lili plait; il peut fe 
conftituer de la maniere qu’il trouve plus propre á 
fon bonheur; s’il en étoit autremenr, &  file roi peuvoit 
mettre des conditions quelconquesá une acceflion néceflaire, 
il feroit vrai de dire que vous n’étes aífemblés depuis fix 
mois que pour luí dire : « Choiftflez, voulez-vous étre 
monarque ou defpote? vous étes le maitre de nous laifler
dans les fers , ou de nous donner la liberté............ Ce
langage vous effraye, vous venez cependant d’cntendre le 
commentaire de ce texie miniftéviel; voici le ínoment
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décifif; c’efl a la conftitution qu'on vous attendoit, Se 
les impóts devQient en preceder l’acceflion; mais il me 
fuffira de vous demande-.' fi ces impóts ¿normes doivent 
étre l’aliment, la récompenfe du defpotifme, ou le prix 
de la liberté ? ....................

La motion de M. Barrero de Vieuzac tendoit « a ce que 
M. le préfident accompagpé d’une députation, foit char- 
gé de fe retirer fur-le-champ par devers le roi, pour luí 
demander la publication de la déclaration des droits, &  
pour 'préfenter les arricies conílitutionnels a 1’acceffion 
puré &  fimple du roi , &  luí en demander la promul­
garon folemneile avant de s’occuper du décret des fi­
nalices ». -

M. Ulry demandoit qu’il fut decreté que la réponfe 
du roi fut déclarée une furprife faite á la religión de fa 
majeflé. II a ajouté que les militaires deftinés á la gárde 
du roi , fuffent obligés de préter fans délai le ferment 
en la forme preferite , en préfence de la municipalité. 
Cettc double motion a été tres-bien foutenue par M. 
Chaflet qui a prcuvé que les décrets, deja fanétionnés, 
entr'autres celui pour ia libre circulation des grains, étoient 
altérés &  difiéreos de ceux de Faffemblée, dans la fanélionfk 
publication qui en avoit été faite. II a ftir-tout fait remarquer 
la formule que la révolution añuelle n’a pu encore taire 
oublier á la chancellerie : Car tel cjl notre plaifir. Eíl-ce 
fous les yeux d’une r.ation affemblée &  qui fait fes loix, 
difoit M. Chaffet, qii’une pareille exprefiion doit étre cm- 
ployée par le pouvoir exécutif? II auroit pu ajouter que 
cette formule efl une mauvaife traduéHon du mot placítum 
qtte le defpotifme a traduit en pialar, Sí que la liberté 
s’empreíTera d’efiacer. Le plaifir des rois doit fe trouver 
a faire exécuter des loix juñes Sí nacionales.

» II faut demander au roi, a dit M. de MirabcaH,
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que dans fa fagcflé il venille ééfendre a«* corps & «  
chefs des corps , ces fé.es qui infultent a la nnfere p -  
blique & font naitrc des rivalitcs & des ^  q 
peuvent devenir funcftes & irrefpeftueufe» dans l«s 1 « «
ou habite le fouverain............■» ^
importan* que nos arrétés foient inceff.mment accepté 
il l’cft encore plus qu’elle pnroiffe libre & volontatre. St le 
roi retiroit cene acceptation qui dcnue trop d emp.re aux 
circonftances, il auroit l’air de n’étre pas hbre. II ™  
mieux qu’il (bit prié de s’expliquer . .  . . Si les pouvoirs 
font bien limites, f. nous avons bien definí le pouvmr 
éxécutif, pourquoi nous faire une condmon de ce qui 
n’eft Pas domen* ? C’eft ékver des d e c u r i a  «  
des repréfentans de la nation. . . .  Je ero» que le con 
trefeiiiE du roi eft l’égide exclufif de la liberte nat.onale. 
¿  une pieufe fiffioí de la lo i , le roi ne pem fe trom. 
p e r . n cft irreprochable d’erreur; ma.s .1 feut au befoui 
L ’viaimes aux pcnpks , & les via.m«i fo«t les mmi- 
fres M. de Mirabeau demandoit que la reponle 
roi fút expliquée & non retirée , « & qu en confequence 
M. le préftdent fe retirar devers le ro í , a l’cffet de k  fup- 
plier de d'onner, relative«ent a fa réponfe du 4  oE to b re ,  
une explication claire,qui raffurát les peuples furl accep­
tation de la conftítution qui luí avoit ete prefenjée. . . .  • 

M. l’Abbé Maury fe demandoit s’il y  aven de 1 
cunte , des conditions, ou un refus formel dans la réponfe 
du ro i, & ü décidoit qu’elle ne prelenton ancua de ces 
vices, 11 ne trouvoit ríen d’obfcur dans ce,te reponfe. 
La condition appofée par le roi relativement au p»u- 
voir éxécutif, n’eft pas une véntable condmon; ceft 
concours qu doit exifter entre les deux pouvoirs, & 
il importe que le pouvoir éxécutif reprenne de lener ,e 
Le roi dit qu’il accede au vceu prefem, cela ne véW
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pas diré que le vceü á venir puifle étre différent. Le 
roi ne fe référve ríen quant á la déclaration des drcits. 
M. l’abbé Maury penfoit que des axiomcs de morale 
ne devoient pas étre acceptés; c’eíl done une grande 
erreur ebez les faecs Américains d’avcir fait avant tout 
une bonne déclaration des droits. Un traite de morale 
devoit-il tant occuper de fi bons légiflateurs ? Mais heu- 
reufement les Nations ne penfent pas comnie les parti- 
culicrs; elle* ne voient pas, conime M. l’abbc Maury , 
de fimples axiomcs de moróle dans une déclaration des 
droits , mais bien la fource de tomes les légifiaticns, &  
des principes de politique qui dolvent faire difparoitro 
de l’europe avant long-temps les gouvcrnemens arbitraires*

Vous étes places, difoit M. Camus , en're deux dan- 
gers, les financcs, &  l’état de la Nation; mais, avant 
tout, vous devez avoir une conñitution ; c’eft le vceu 
de vos commettans; ainfi il faut regler la maniere dor.t 
Pacceptnticn fera accordée. 11 propofoit que tome déli- 
fcération ceílant, on s’occupát de la forme de la fanfiien 
&  de l’acceptation , avant de s’occuper du projet fur 
la taxe extraordinaire.

M. de-Richier penfait qu’on devoit regarder l’accep- 
tation cornme puré &  fimple, d’aprés les termes touckans 
dans lcfquels la réponfe du roi eft conque. M. l’abbé 
d’Aliécourt defiroit qu’on fit une adrefle au roi pour 
le rcmercier de fa réponfe.

Alors M. de Monfpey a fait une motion tendante a 
ce que M. Pethion expliquát &  fit fa dénouciation , re- 
lativement aux fétes militaires. MM. de Mirabeau & 
Pethion ont accepté la propefuion. Mais 1’aíTetnbiée a 
cru qu’jl éteit prudent &  méine nécefiaire de ne pas doa- 
tjer des fuites a v.ne motion de qette nature. M. de 
Monfpey l’a fenti bientot, &  l’a retirée. M. Garat ainé
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penfoit que la réponfe du roi étoit fuffifante, vu , di- 
íoit-il, l’état incomplet de la conftitution &  de la décla- 
ration des drcits.

M. le comte de Montboifíier a parlé avec une éner- 
gie admirable pour proaver la nécefiité d’ajourner la quef- 
tion agitée fur la réponfe du roi; de ranimer le pouvoir 
exécucif, fauve-gafde de la liberté, puifque le defpo- 
tifme étoit morí. Mais l’anarchie eft vivante, difoit-il , &  
je vois renaitre une féodalité nouvelle , une ariftocratie 
des villes qui veut s’élever fur les ruines de l’ancienne ». 
D’aprés uñé foule de motifs développés avec autant de 
chaleur que de talent, M. de Montboifíier penfoit qu’il 
n'y avoit lien a délibérer.

M. de Toulongeon, M. Gleizen, M. Reubel &  M. le 
duc de la Rochefcucaud l'onr refuté avec forcé : Ion eft 
alié aux voix fur la priorité des rédañions de MM. Bar- 
rere de Vieufac &  ccmte de Mirabeau.

Alcrs M. de la Galifonniére a demandé la qucflion 
préalable. On l’a repouftée d’afcord; mais M. l’évéque de 
Langres ayant demandé qu’on allát aux voix fur la 
queftion, f i  le vau de l ’ajfcmblée étoit rempli par la réponfe 
du roi ou non : ce qui n’étoit qu’unc queftion préslaole 
traveftie; on l’a débattue quelque temps. On a prouve 
qu’il n’étoit ni régnlier, ni convenable, ni décent de dé­
libérer ainfi fur la réponfe du roi; &  les deux queftion» 
préalables ont été rejettées.

On eft alié aux voix fur la priorité; elle a éte accor- 
dee a la motionj de M. de Mirabeau. Aufíi-tót les anien- 
demens fe font multipliés, &  la motion de M. de Mi­
rabeau a difparu, pour air.fí diré, fous les ncuvelles 
formes que l’aífemblée lui a donnees. M. Charles de La- 
meth a pronofé de ne pas fe féparer jufqua ce que le
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roí cüt répondu une feconde fóis. Cela n’a pas été 
adopté.

Le premier amendement a été pour taire une dépu- 
tation au roi; il a été adopté.
. Le fecond amendement propofé par M. Tellier de 
Melun, pour joindre la déclaration des droits á la conf- 
titution pour étre acceptées par le roi. La prendere mo- 
tion le portoit de méme.

Mais M. de Mirabc.au n’adoptoit pas cet amendement 
a fa motion; il dit que la déclaration des droits étoit 
iin ouvrage philofophique , mauvais dans quelques parties, 
&  trés-incomplet.

M. Barnave l’a fortement rappellé a l’ordre. M. de 
Mirabeau a répondu que le droit eflentiel des pétitions 
avoit été un des principaux árdeles omis dans la dé­
claration des droits.

On fera, malgré cette obíervation, trés-étonné qu'un 
publiciñe, auíTi inflruit que l’efl M. de Mirabeau , regardát 
une déclaration des droits comme un ouvrage plus philo­
fophique que politique, dans une afiemblée ou Ton avoit 
délibéré que cette déclaration étoit la bafe de la conftitu- 
•tion, la rnefure des loix, le type du légiflateur. Cet ou­
vrage pouvoit étre incomplet; il pouvoit méme y  avoir 
quelqu’article á perfeítionner; mais étoit-ce une raifon pour 
ne pas luí donner la folcmr.ité de la promulgation royale ?

L’affemblée a cru devoir la préfenter au ro i, &  l’amen- 
dement a été adopté.

On eft alié aux voix fur le fond de l’arrété ; &  il a été 
adopté en ces termes, qui font les mSmes que ceux de la 
motion a qui la priorité venoit d’étre refufée.

“  L ’aííeiublée uatiouale a decreté que M. le préfident, 
accompagné d’une députation, fe retirera aujourd’hui par 
devers le roi, á l’efiet de vouloir bien donner une accep-
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«fio* puré & fitapie de la déclaration des dfoits de l’homme
&  du citoyen, &  les arricies de conftimtion qui ont ¿té 
préfentés á fa majefté.

M. Target a peint enfulle les malheurs qui meaacoient 
París', pour les fubfiftancesj 11 a demandé que que M.
1¿ préfidcnt fut autorifé a demander au roí lexercice de 
la forcé publique pour l’exécurion des décrets fur les 
fubfiftances &  la libre circulation des grains.

Un grand nombre de citoyenr.es de Paris ont été re­
cites a la barre. L’Affemblée a éccuté lturs plaintes avee 
le plus grand interét, &  M. le préfidcnt eft alie veis 
les ílx heures chez le roi avee une dépntafion.

La rcpdnfe de Sa Majefté a été analogue au vceu de 
1’AíTemblée, &  au caraflhe conr.u de ce bon roí qui 
n’a jamais ceñe d’aimer fon pcuple , &  a qui 1 luíloire 
n’attribuera aucune des erreurs de fon régne : voici cette 
réponfe précieufe: « j’accepte purement &  fimplement 
les arricies de conftimtion &  la déclaration des droits de 
rhomnie que l’Affemblce Nationale m’a préfentés

Verfaillcs ce j  ocíobre 1789. Signe LO U lb.
L’Affemblée étoit tenante jufqu’a d’ix heures ; elle a 

rendu, avant de fe féparer, un nouveau décret lur lcS 

fubftftances.

A  V  1  S .

« a  foufcrit, a Paris , chez Cu s s AC , Libraire , an 
Palais-Royal, N °\ 7 &  *  , &  chez les principaux libvaires

de l’Europe.
Le prix de chaqué abonremert, de 30 números, eft de 

6 liv. pour Paris , &  de 7 Kv. .0  f. franc de pendan, 
tout'le royanme. On eft p«é d’affranchir le port desleures 
&  de l’argent, fots cene précautfon les lett.es ne ferm.nt

pus jeques.
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